Resolution : Résolution 1593 - 31 mars 2005


LE CONSEIL DE SÉCURITÉ DÉFÈRE AU PROCUREUR DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE (CPI) LA SITUATION AU DARFOUR DEPUIS LE 1ER JUILLET 2002

Le Conseil de sécurité a adopté, ce soir, par 11 voix pour et quatre abstentions (Algérie, Brésil, Chine et États-Unis) la résolution 1593 (2005) par laquelle il décide de déférer au Procureur de la Cour pénale internationale la situation au Darfour depuis le 1er juillet 2002. Conformément au Statut de Rome du 17 juillet 1998, la Cour peut connaître du crime de génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et du crime d’agression (lorsque ce dernier sera défini et intégré dans le Statut). 

L’enquête internationale sur les violations du droit international humanitaire et des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme commises au Darfour a abouti à la conclusion que le Gouvernement soudanais n’avait pas mené une politique de génocide. Elle reconnaît cependant que les violations des droits de l’homme commises par les forces gouvernementales et les milices qu’elles contrôlent comportent deux aspects qui pouvaient être retenus à l’appui de la thèse du génocide: d’une part, l’élément matériel que constituent les meurtres, les atteintes graves à l’intégrité physique ou mentale, la soumission intentionnelle à des conditions d’existence susceptibles d’entraîner la destruction physique, et d’autre part, l’existence d’un groupe protégé que les auteurs d’actes criminels semblaient viser. 

Aux termes de la résolution, le Gouvernement soudanais et toutes les autres parties au conflit doivent coopérer pleinement avec la Cour et le Procureur, et leur apporter toute l’assistance nécessaire. Tout en reconnaissant que le Statut de Rome n’impose aucune obligation aux États qui n’y sont pas parties, le Conseil demande instamment à tous les États et à toutes les organisations régionales et internationales concernées de coopérer pleinement. 

Le Conseil invite la Cour et l’Union africaine à examiner ensemble des modalités pratiques susceptibles de faciliter les travaux du Procureur et de la Cour, et notamment à envisager que les procédures se tiennent dans la région, ce qui contribuerait à la lutte que la région mène contre l’impunité. Il décide que les ressortissants, responsables ou personnels d’un État contributeur qui n’est pas partie au Statut de Rome de la Cour pénale internationale sont soumis à la compétence exclusive dudit État pour toute allégation d’actes ou d’omissions découlant des opérations au Soudan établies ou autorisées par le Conseil ou l’Union africaine ou s’y rattachant, à moins d’une dérogation formelle de l’État contributeur. 
[...]

Rapport de la Commission internationale d’enquête sur le Darfour au Secrétaire général (S/2005/60)

Le présent rapport, distribué le 1er février 2005, a été rédigé en application de la résolution 1564 du 18 septembre 2004, dans laquelle le Conseil de sécurité demandait la création d’une commission internationale pour enquêter immédiatement sur les violations du droit humanitaire et des droits de l’homme commises au Darfour. La Commission d’enquête internationale, présidée par le professeur italien Antonio Cassese et composée de quatre autres membres, conclut, après trois mois de travaux, que le Gouvernement soudanais n’a pas mené une politique de génocide au Darfour, mais qu’ont été commis des actes relevant des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité. Elle recommande le renvoi à la Cour pénale internationale.

Les violations massives des droits de l’homme commises par les forces gouvernementales et les milices qu’elles contrôlent comportent plusieurs aspects qui pouvaient être retenus à l’appui de la thèse du génocide, notamment la cristallisation identitaire ayant conduit à la distinction entre « tribus africaines » et « tribus arabes », mais l’intention génocide, visant à la destruction d’un groupe comme tel, fait en l’espèce défaut, écrivent les enquêteurs. La Commission n’exclut pas cependant l’intention génocide dans certains cas, mais estime que c’est à un tribunal compétent de trancher sur ces cas individuels.

Après avoir conclu à l’absence de génocide, les enquêteurs ajoutent que cela n’enlève rien à la gravité des crimes commis au Darfour, qui peuvent être tout aussi graves et abominables que le crime de génocide. Recensant les violations commises par le Gouvernement soudanais et par les Janjaouid (meurtres de civils, viols et autres violences sexuelles, tortures, enlèvements, transferts de population obéissant à un schéma discriminatoire, destruction de villages), ils affirment qu’elles relèvent des crimes de guerre et, étant donné leur caractère systématique et généralisé, des crimes contre l’humanité. Les violations commises par les rebelles relèvent, quant à elles, des crimes de guerre mais n’ont pas de caractère systématique et généralisé.

La Commission d’enquête a établi une liste non exhaustive de 51 éventuels suspects, composée, entre autres, de fonctionnaires soudanais, de membres des milices et des groupes rebelles, et de certains officiers de forces armées étrangères ayant agi à titre individuel. Cette liste, que les enquêteurs ont décidé de ne pas rendre publique, notamment pour protéger les témoins d’éventuelles tentatives d’intimidation, a été remise sous pli cacheté au Secrétaire général. Un volumineux dossier comportant tous les éléments de preuve recueillis a par ailleurs été remis au Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme. Les enquêteurs préconisent que ces documents soient transmis à un magistrat compétent.

La Commission d’enquête recommande instamment que le Conseil de sécurité défère sans tarder la situation au Darfour à la Cour pénale internationale (CPI), les institutions judiciaires soudanaises n’ayant ni la capacité, ni la volonté de rechercher et de poursuivre les responsables de ces crimes. Elle recense six avantages majeurs à la CPI, notamment les garanties d’un procès équitable, le fait qu’elle peut être saisie immédiatement et la faible charge financière pour la communauté internationale. Les enquêteurs proposent également la création d’une commission internationale d’indemnisation des victimes, composée de 15 membres dont 10 nommés par le Secrétaire général et cinq par un organe soudanais indépendant.

La Commission invite par ailleurs le Gouvernement soudanais à prendre des mesures énergiques, notamment pour aligner la législation nationale sur les normes relatives aux droits de l’homme, respecter les droits des déplacés et accorder le libre accès des observateurs des droits de l’homme au Darfour. Elle recommande le rétablissement du mandat du rapporteur spécial des droits de l’homme au Soudan et la publication périodique de rapports du Haut Commissaire sur la situation des droits de l’homme au Darfour.
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Resolution : 1591 - 30 mars 2005

Conseil de sécurité : de nouvelles sanctions imposées aux belligérants du Darfour 

"30 mars 2005 – Quelques jours après avoir décidé de la création d'une Mission de l'ONU au Soudan, le Conseil de sécurité a voté hier une résolution imposant de nouvelles sanctions au Gouvernement du Soudan et aux rebelles du Darfour, qui ont failli au respect de leurs engagements de cessez-le-feu et de protection des populations civiles. 

Le Conseil de sécurité a décidé hier, par la résolution 1591 (2005), adoptée par 12 voix pour et 3 abstentions (Algérie, Chine et Fédération de Russie), d'ajouter de nouvelles sanctions à l'embargo sur les armes prévu par la résolution 1556 du 30 juillet 2004 visant spécifiquement les belligérants au Darfour, après avoir constaté le « défaut par le Gouvernement soudanais, le Mouvement/Armée de libération du Soudan (SLM/A) et le Mouvement pour la justice et l'égalité, parties au conflit du Darfour, d'honorer leurs engagements ». 

Ce vote intervient cinq jours après l'adoption de la résolution 1590, portant création de la Mission des Nations Unies au Soudan (MINUS) pour contribuer à l'application l'Accord de paix global du 9 janvier 2005 entre le Nord et le Sud (voir notre dépêche du 24 mars 2005). 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, le Conseil de sécurité a imposé à « toutes les parties à l'Accord de cessez-le-feu de N'Djamena et à tout autre belligérant dans les États du (carte des réfugiés au Darfour)Nord, du (carte des réfugiés au Darfour)Sud et du (carte des réfugiés au Darfour)Ouest », outre l'embargo sur les armes avec effet immédiat, des restrictions sur les déplacements à l'étranger et le gel des fonds, avoirs financiers et ressources économiques. 

Les individus justiciables de ces mesures seront désignés par un Comité que le Conseil a créé pour suivre l'application des sanctions, qui sera aidé par un groupe d'experts de quatre personnes que le Conseil demande au Secrétaire général de l'ONU de créer, pour une période six mois. 

Les nouvelles sanctions entreront en vigueur dans 30 jours à moins que le Conseil de sécurité ne constate que les parties au conflit au Darfour ont honoré tous leurs engagements et répondu à toutes les exigences en vertu de l'Accord de cessez-le-feu et des Protocoles d'Abuja. 

Sur la recommandation de son Comité, le Conseil se dit prêt à envisager, sur recommandation de son Comité, de modifier ou de rapporter les sanctions à la fin d'une période de 12 mois ou avant s'il considère que les parties au conflit ont satisfait à tous les engagements et exigences. Dans l'hypothèse où les parties failliraient et où la situation au Darfour continuerait à se détériorer, le Conseil envisagerait des mesures supplémentaires. 

Conformément à l'Accord de cessez-le-feu du 8 avril 2004 et aux Protocoles relatifs à la situation humanitaire et à la sécurité d'Abuja du 9 novembre 1994, les parties avaient notamment accepté d'indiquer l'emplacement de leurs forces, de faciliter l'assistance humanitaire et de coopérer pleinement avec la Mission de l'Union africaine (MUAS). 

Le 16 mars dernier, le Jan Egeland, Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d'urgence avait estimé qu'au Darfour, en proie à une guerre civile depuis février 2003, près de 1,8 million de personnes ont été déplacées. Il avait prévenu que ce chiffre pourrait dépasser les 3 millions avant la fin de l'année, en l'absence d'un règlement politique (voir notre dépêche du 16 mars 2005). 

Selon les seules estimations disponibles qui en 2004 indiquaient que 70 000 personnes déplacées étaient décédées sur une période de sept mois, Jan Egeland a déclaré que les conséquences du conflit au Darfour pourraient avoir fait au moins 180 000 morts en l'espace de 18 mois. 

Lundi, le Secrétaire général, Kofi Annan, avait rencontré les responsables des organisations non gouvernementales (ONG) présentes au Darfour, soulignant qu'il était essentiel qu'elles « puissent opérer sans aucune restriction au Darfour, notamment qu'elles puissent librement transmettre des informations sur les violations des droits de l'homme et du droit humanitaire qui s'y poursuivent tous les jours » (voir le communiqué du 28 mars 2005). 

Le Secrétaire général avait fait part de sa vive inquiétude en ce qui concerne l'aggravation des menaces visant les travailleurs humanitaires au Darfour et lancé un appel à toutes les parties pour qu'elles assurent la sûreté et la sécurité de ces derniers. 

Le Conseil de sécurité a reporté aujourd'hui de 24 heures l'examen d'un projet de résolution soumis par la France, qui prévoit le renvoi à la Cour pénale internationale des auteurs de crimes contre l'humanité au Darfour."
